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Rapport définitif de contrôle n°2018-037 

Monsieur le Délégué Territorial, 

Vous nous avez notifié, par courrier du 22 mai 2019, le Rapport définitif de contrôle 
de notre société présenté au Conseil d'administration en séance du 12 juin 2019. 

Conformément au procès-verbal de cette séance -qui vous a été transmis en date 
du 27 juin 2019- le Conseil d'administration a pris acte des nécessaires ajustements 
et corrections à apporter à certains points règlementaires ainsi que des observations 
à prendre en compte pour optimiser encore davantage notre fonctionnement et 
notre activité. 

Toutefois, ayant approuvé les réponses et suites données à vos observations, le 
Conseil a exprimé le souhait qu'une réponse vous soit formulée afin de faire valoir 
son opinion et ses réserves quant à l'évaluation globale que le rapport définitif porte 
sur l'exercice de notre activité et de notre mission sociale. 

En effet, le Conseil d'administration tient à faire part de son désaccord quant à une 
évaluation de notre mission d'intérêt général de la société basée sur une simple 
comparaison statistique, de périmètres géographiques et d'organismes, sans tenir 
compte des spécificités de la SOMCO, des caractéristiques de son patrimoine et de 
son implantation géographique. 

Il apparaît, en effet, à la lecture du rapport, que ces éléments chiffrés et statistiques 
méritent d'être nuancés et, en tous cas, ne traduisent pas la valeur intrinsèque de 
notre activité de construction, de gestion et d'amélioration en termes de service, 
d'équilibre de peuplement, de qualité de l'habitat ou encore d'innovation. 

Nous avons expliqué de façon détaillée dans nos réponses que les données sociales 
de l'occupation de notre parc et de nos attributions ne peuvent faire abstraction des 
particularités liées à la situation géographique, à la typologie, et de situations qui 
résultent de la croissance externe des dix dernières années. 

Il est d'ailleurs constaté que notre politique d'attribution permet une évolution 
progressive des données d'occupation, proches des moyennes de nos confrères, et 
témoigne que, s'agissant de l'accueil des publics les plus modestes, nous 
remplissons notre rôle social sans aucune discrimination, en veillant à l'équilibre des 
peuplements. 

A cet égard, le Conseil d'administration a confirmé sa conception plurielle du 
logement social : si notre rôle de bailleur social porte prioritairement sur une 
réponse à la situation des ménages les plus modestes, il ne saurait écarter d'autres 
publics éligibles au logement social aux ressources souvent insuffisantes pour 
accéder au parc privé. 
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